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Une étude de la DGFiP Direction générale des Finances publiques s’intéresse au « poste de travail Linux » et propose sa généralisation dans les administrations.


Corrections du 2023-01-03:  la DGFiP est juste pilote d'un marché dans le cadre duquel a été commandé cette étude. Cette dernière ne propose pas la généralisation du poste Linux, mais de dresser un état de l'art sur le sujet. Les conclusions de l'étude n'engagent pas l'administration.


Cette étude est présentée sous la forme de documents au format OpenDocument ce qui montre bien la volonté des participants du groupe interministériel.


Que doit-on en penser ? Une étude de plus que l’on range au fond du placard ou au contraire une vraie volonté de progrès ?


Cette étude, comme pour celles qui l’ont précédée, est le fruit d’un travail interministériel auquel a contribué l’ADULLACT. Les logiciels libres dans l’administration ne sont plus marginaux, mais au contraire font preuve d’un consensus de plus en plus établi.


Alors, le gouvernement arrivera-t-il enfin à mettre des postes de travail sous Linux dans toute l’administration ? Les auteurs de l’étude du groupe interministériel le souhaitent vivement. Quels écueils devront-ils éviter ? Sauront nous les aider ? Vos commentaires, vos avis et conseils seront les bienvenus.


Corrections du 2023-01-03 : La DGFiP n'est que le pilote du marché. La contribution d'Adullact est la publication des travaux.


Le Ministère des Finances


Depuis assez longtemps, il existe des volontés pour aller vers la souveraineté de notre informatique. Vers l’année 2000, Jean-Marie Lapeyre (Minefi1)  avait introduit les premiers Linux au Ministère des Finances. Il m’avait dit qu’il avait alors pris un gros risque. 

Quelques années plus tard, le Ministère des Finances (Minefi) utilisait les serveurs Linux et Jean-Marie Lapeyre était le conférencier vedette de la 25ᵉ Université d’été de la communication d’Hourtin.


Cela montre qu’il faut savoir oser. Audaces fortuna juvat !  Il faut saisir la chance quand elle se présente, cela peut sembler facile, mais détecter les occasions où elle se présente demande une grande sagacité.

La circulaire du Premier ministre


La circulaire du Premier ministre Jean-Marc Ayrault : Orientations pour l’usage des logiciels libres dans l’administration a été le premier jalon planté en 2012.

La gendarmerie


La gendarmerie utilise des postes de travail sous Linux avec leur distribution GendBuntu depuis 2008. J’ai rencontré de nombreux gendarmes qui l’utilisaient quotidiennement avec satisfaction. Le problème est que la gendarmerie est la seule administration qui ait franchi le pas.

Les armées


Le Ministère des Armées avait déjà fait réaliser une étude sur le poste de travail Linux, mais comme l’avait précisé l’April, il n’y avait aucun retour d’expérience des déploiements déjà réalisés, notamment en Gendarmerie nationale (les administrations se parlent-elles entre elles ?) 


Il s’ensuit une étude de juin 2021 publiée par l’April (association).


Mais à part le détail d’une conduite de projet classique, il n’y a aucun élément technique dans l’étude du Ministère des Armées très (trop) générique qui pourrait apprendre quelque chose à quelqu’un qui souhaiterait faire ce type de migration. Le périmètre du déploiement était limité à des consultations sur internet et il n’y a aucune cohabitation avec des outils métiers ou des outils de production.

Étude de veille 2022


Il y a du nouveau : dans ces nouveaux documents y figurent quelques chapitres liés à de vraies problématiques opérationnelles comme la conduite du changement, la gestion du parc et l’accessibilité numérique.

En guise de conclusion


Si un poste de travail Linux est un outil exceptionnel pour des développeurs, c’est aussi parce qu’il peut accomplir des tâches usuelles comme la bureautique et qu’il s’intègre parfaitement dans la majorité de n’importe quel système d’information d’une entreprise avec un haut niveau de sécurité et sans limitation pour d’éventuelles mises à jour et patchs de sécurité.


Il y aurait peu d’obstacle à utiliser Linux en poste utilisateur pour l’ensemble des tâches et métiers d’une entreprise ou d’une administration, si ce n’est une barrière culturelle, un « petit » investissement technique et un peu plus de courage des DSI avec des gains significatifs en termes de sécurité et de coûts de licence. On pense aussi très fortement aux victimes des ransomwares pour lesquels les systèmes de Microsoft semblent très perméables. 


Pour la généralisation du poste de travail Linux, un problème se pose : l’accessibilité qui n’est généralement pas la priorité des développeurs. En effet, si ce n’est pas le premier de leurs soucis, c’est une préoccupation gouvernementale comme le confirme le référentiel général d’amélioration de l’accessibilité RGAA publié par la direction interministérielle du numérique DINUM.


Le poste de travail « Linux » avance dans les esprits. Inexorablement sans doute, mais trop lentement. Que pouvons-nous faire pour l’accélérer ?
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